
3.2  FAMILLES ET SYSTÈME ÉCONOMIQUE

LES DÉFIS

Le lien entre famille, bien commun et vie économique est très fort : l’économie vient de 
l’oikia-nomos, l’art de gérer la famille, le ménage, en un sens macro-économique. 

Il est de la responsabilité des décideurs économiques de ne pas continuer à négliger la 
vie conjugale, la famille et les relations originales qui la constituent.

SUGGESTIONS

Dans le système économique, il est nécessaire, et non facultatif, de sauvegarder les 
relations et, d’abord et avant tout, le rôle prépondérant de la famille.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Abandonner la conception individualiste de la personne 

∙ Reconnaître la priorité sociale et subjective de la famille comme fondement du bien 
commun

∙ Promouvoir d’une part les conditions de travail et d’autre part les mécanismes de 
redistribution qui équilibrent les besoins de soins et les nécessités professionnelles 
sur le marché du travail

∙ Promouvoir une croissance économique qui prenne en compte les besoins 
fondamentaux de la personne en termes relationnels et familiaux

∙ Promouvoir des modèles économiques renouvelés prenant également en compte la 
conversion personnelle et la générosité envers ceux qui en ont le plus besoin. 

∙ Montrer les mécanismes vertueux qui sont générés par un système économique qui 
place la famille au centre
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Des mécanismes économiques dont l’objet économique serait la famille

- Des modèles économiques fondés sur les biens relationnels que la famille 
engendre et qui peut influer positivement sur les mécanismes de marché

- Des modèles économiques qui évaluent l’impact des choix économiques 
et financiers  sur la famille et les proposer comme critères de politique 
économique

- Des modèles pour contrer les effets de l’inflation sur les familles 

- Le soutien des entreprises qui favorisent le développement des relations 
dans la famille

- Un système fiscal plus équitable qui tienne compte du nombre d’enfants

- Des modèles efficaces d’allongement du congé paternité

- Des mécanismes de rémunération du travail proportionnés au noyau 
familial dans les phases les plus faibles 

- Des réformes des institutions économiques et financières internationales 
afin qu’elles puissent promouvoir des relations équitables entre pays riches 
et pays pauvres
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